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La Ville de Cherbourg-en-Cotentin et le Conservatoire du Littoral ont travaillé à la mise au point d’un
programme de travaux pour mener des actions de rénovation du jardin historique et de la maison des
jardiniers, dans la continuité de l’étude de programmation menée en 2019 et 2020, afin de répondre à
des urgences et des priorités de travaux sur le site.

Cette première tranche de travaux avait fait l’objet d’un accord technique et financier entre nos deux
entités, validé début 2023. Une convention  d’occupation (art L322-10 du Code de l’Environnement) a été
rédigée conjointement, détaillant le contenu de la première tranche de travaux ainsi que le montage
financier, présentée et validée au conseil municipal du 5 avril 2023.

Malheureusement, la signature de cette convention a été reportée par le Conservatoire du Littoral, en
attente d’arbitrage budgétaire national.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin maintient ses engagements budgétaires, permettant ainsi de maintenir
une partie du programme des travaux initialement prévus. 

A la demande du Conservatoire du Littoral, une nouvelle convention a été préparée, ramenant la part de
financement du Conservatoire du Littoral à zéro pour la période 2024-2025. Cette part de financement
pourra être révisée par voie d’avenant selon le contexte budgétaire.

Cette nouvelle convention présentant l’opération et le contenu des travaux est soumise pour avis  et
approbation aux membres du conseil municipal ; l’objectif est de déléguer à la Ville la maîtrise d’ouvrage
de ces  travaux  selon  le  programme et  le  nouveau  calendrier  arrêtés,  tenant  compte  des  nouvelles
contraintes budgétaires.

Description du projet global de la première tranche de travaux :

• Éléments bâtis   

Le Conservatoire du Littoral et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin souhaitent réaliser ces travaux avec
l’objectif d’ouvrir l’opération à la formation aux métiers du bâtiment orientée vers l’éco - construction.

Des  démarches  ont  été  engagées  par  la  collectivité  avec  la  Maison  de  l’Emploi  et  la  Formation  du
territoire, en association avec les acteurs de la Région, du Département et de l’agglomération du Cotentin
pour les associer dès maintenant à la démarche du projet. Ces démarches seront compatibles avec la
conservation de ce patrimoine protégé.

• Maison des Jardiniers   

Compte-tenu de l’état très dégradé de la « Maison des jardiniers » et de sa localisation, sa restauration
permettra  de  disposer  des  aménités  nécessaires  à  l’accueil  du  public  et  aux  équipes  en  charge  de
l’entretien. 



Pour des raisons d’économie, et en accord avec le Conservatoire du Littoral, la Maîtrise d’œuvre de la
restauration de la maison des jardiniers est réalisée en régie, par Emmanuel DOLLON, architecte de la
Ville de Cherbourg-en-Cotentin. Le projet a été soumis à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France et
de l’architecte du Conservatoire du Littoral. 

Le programme de travaux comprend :

• La restauration du clos et du couvert du bâtiment avec isolation des combles

• L’aménagement en RDC, d’un local technique pour le stockage des matériels des jardiniers (ex
garage des véhicules) en RDC, contigu au local de stockage, l’aménagement d’un local mutualisé
permettant l’accueil du public avec espace de pause pour les jardiniers comprenant aussi des
sanitaires (ancienne remise à matériel).

• Cet espace permettra aussi d’accueillir le public lors des visites guidées du jardin.

• A l’étage : Aménagement d’un espace modulable pour permettre l’organisation de réunions sur
site, en conservant la possibilité d’un aménagement en logement de fonction dans le futur.

Les aménagements prennent place dans l’enveloppe existante du bâtiment, son aspect extérieur sera peu
modifié (changement des menuiseries à l’identique et mise en place d’une porte de garage).

• Cabane à outils  

Compte tenu de l’échéance à long terme de rénovation globale du site, et pour répondre au besoin des
équipes en charge de l’entretien, les parties se sont accordées sur la nécessité de la réhabilitation de ce
petit édicule dédié au stockage de petit matériel. Sa localisation à mi-hauteur des pentes escarpées
permettra aux équipes en charge de l’entretien de disposer d’un espace de stockage pour faciliter la
logistique dans un environnement difficile d’accès 

Le programme de travaux comprend : 

• la restauration du clos et du couvert du bâtiment

• la reprise de l’ensemble des maçonneries et leurs joints pour garantir la pérennité des ouvrages

• la remise à l’identique de l’existant de la charpente et couverture en bac zinc,

• la fabrication et remise en place de nouvelles menuiseries sur les ouvertures existantes, pour
assurer le clos de la cabane. 

L’enveloppe globale du bâtiment et son aspect extérieur ne seront pas modifiés.

• Les cheminements et les maçonneries paysagères  

Le  Conservatoire  du  Littoral  et  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  veulent  réaliser  ces  travaux  avec
l’objectif d’ouvrir l’opération à des structures d’insertion par l’activité économique et/ou de formation
professionnelle. 
Des démarches ont été engagées par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin avec la Maison de l’Emploi et la
Formation du territoire, en association avec les acteurs de la Région, du Département, de l’agglomération
du Cotentin et du Ministère de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse pour les associer dès maintenant à
la démarche du projet.
Compte tenu de l’échéance à long terme de la rénovation globale du site, et de la volonté de rouvrir le
site  au  grand  public  en  2026,  les  parties  se  sont  accordées  sur  la  nécessité  d’un  programme  de
sécurisation et de balisage des cheminements. 

Le programme de travaux comprend :

• la réfection des murets en pierres sèches répertoriés,

• la réfection des escaliers identifiés, 

• la reprise des petits édicules constituant des lieux de pause à l’intérieur du parc,



• la rénovation du portail dit de « la Pernelle »,

• la réalisation d’un jalonnement et d’une signalétique liée à la sécurité et à la mise en valeur
botanique,

• l’aménagement d’une zone technique d’environ 200 m² située derrière la ferme des Gruchis pour
faciliter les opérations saisonnières d’élagage et de broyage en limitant les exportations ex situ.
Une barrière  en  chêne de type « Bricquebec » sera installée  pour  permettre  le  passage des
véhicules d’entretien depuis la rue des Vosges, pour éviter un conflit d’usage avec les visiteurs
qui empruntent l’accès principal situé rue du Dr Charles Favier.

Budget de l’opération

L’enveloppe financière de l’opération est fixée à titre indicatif à 840 200 € TTC, selon le détail ci-dessous

Maison des jardiniers 
• Honoraires de maîtrise d’œuvre   réalisée en régie ville
• Frais d’études diverses       32 000 €
• Travaux de bâtiment     210 000 €
• Raccordement à l’assainissement collectif       53 000 €
• Raccordements réseaux AEP/EU/ELEC/TELECOM       14 400 €
• Missions CSPS, CT, etc.       12 000 €
• Aléas 10%       32 000 €
• Révisions, actualisations (5%)       17 600 €
 s/TOTAL    371 000 € TTC

Cabane à Outils
• Fournitures         6 500 € 
• Logistique : 

Location base-vie équipée et engins de manutention       30 000 €
• Aléas 10%         3 700 €
s/TOTAL      40 200 € TTC

Maçonneries paysagères 
• Murets / Escaliers      320 000 €
• Aire logistique          4 000 €
• Portail de la Pernelle        36 000 €
• Signalétique / mobilier        30 000 €
• Aléas 10%        39 000 €
s/TOTAL        429 000 € TTC

La  participation  financière  du  Conservatoire  du  Littoral  est  ramenée  à  zéro  pour  ce  programme de
travaux, sur la période 2024-2026. 
Cette participation pourra être révisée par voie d’avenant en cas de nouvel arbitrage national de la part
du Conservatoire du Littoral.

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin maintient sa contribution financière à hauteur de 405 000 € TTC,
conformément à la PPI du présent mandat.
Les dépenses seront imputées sur la LDC 65412.

Autres sources de financement : 

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin pourra rechercher des sources de financements pour compléter le
budget de l’opération. En particulier elle pourra solliciter la contribution d’autres financeurs par le biais de
subventions  (Fondation  du  Patrimoine,  Région,  Département,  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin…). Elle pourra également recourir au financement participatif et rechercher des mécènes. 

L’ensemble du projet est prévu de se dérouler sur une période de 30 mois (2 ans et demi) de 2024 à
2026 selon le calendrier prévisionnel suivant : 

2ème semestre 2024 :

• Signature de la convention entre les parties 
• Dépôt des autorisations d’urbanisme
• Automne 2024 : lancement des consultations



2025 : maison des jardiniers + cabane à outils + portail

• Notification des marchés 

• Finalisation des partenariats pour les prestations servant de support à l’insertion et à la formation
professionnelle

• Réalisation des travaux

• Lancement d’une campagne de financement participatif  

• Septembre 2025 : Livraison de la maison des jardiniers

• Fin 2025 : livraison de la cabane à outils + portail de la Pernelle

2026 :

• Rénovation des maçonneries paysagères

• Campagne de recherche de mécénats

Le  pilotage  du  projet  sera  mené  conjointement  selon  les  termes  de  la  convention  passée  entre  le
Conservatoire du Littoral et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin. Le dispositif sera intégré dans le rapport
annuel d’activité que la Ville doit soumettre au Conservatoire.

Dès lors que la convention entre le Conservatoire du Littoral et la Ville aura été signée, il sera possible
d’inscrire les crédits de recettes correspondant aux campagnes de financement participatif et de mécénat,
ainsi que les éventuelles contributions du Conservatoire du littoral à venir dans le cas de futurs arbitrages
favorables  et  en  parallèle  de  positionner  les  enveloppes  permettant  d’engager  les  travaux  tels  que
projetés.

Le conseil municipal est invité à :

• Accepter le projet de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage qui serait accordé par le
Conservatoire du Littoral,

• Valider le programme de travaux proposé, s’inscrivant dans le respect de la PPI de l’opération sur
le mandat,

• Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention,

• Procéder à la perception des recettes telles que proposées.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h47 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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